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1 Présentation générale 

1.1 Patrimoine 

1.1.1 Eau potable 

 

 Alimentation du SIVOM de Vert en Drouais (Vert en Drouais, Allainville, Boissy en 

Drouais, Louvilliers en Drouais) : 2 forages de la Prairie des Guerres 

 Alimentation de l’usine de production d’eau potable (Dreux, Vernouillet, Garnay, 

Marville Moutiers Brûlé, Luray et Ste Gemme Moronval) : 6 forages, Abîme F1 F2 

F3, Couture F4 F5, Volhard F6  + 2 dits de secours à Vert en Drouais, les Prés Hauts 

F1 et F2 

 Alimentation par leur propre forage : Tréon, Garancières, Crécy Couvé – Saulnières, 

Aunay sous Crécy et Boullay Thierry. 

 

Soit 15 forages dont 10 exploités en régie, les forages de l’Abîme et des Prés Hauts sont 

intégrés au contrat de concession (Lyonnaise des Eaux) de l’usine de Vernouillet. 

 

 
Figure 1 : Localisation des captages de Dreux agglomération au 31 décembre 2010 
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Schéma de principe de l’alimentation en eau potable des communes de l’agglomération :  

 

 
Figure 2 : Alimentation en eau potable des communes de Dreux agglomération au 31 décembre 2010 

 

1.1.2 Assainissement collectif 

 

6 stations d’épuration :  

 

Communes Capacités Types Exploitation 

Aunay sous Crécy 330 EH Décanteur digesteur Régie 

Tréon 1 500 EH Boues Activées Régie 

Villemeux sur Eure 1 000 EH Boues Activées Régie 

Boulay Thierry bourg 500 EH Boues Activées Régie 

Boullay Thierry Minières 50 EH Boues Activées Régie 

Dreux 80 000 EH Boues Activées 
Contrat d’exploitation 

(Lyonnaise des Eaux) 

Figure 3 : Liste des stations d’épuration de l’agglomération 
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Figure 4 : Localisation des stations d’épuration de Dreux agglomération au 31 décembre 2010 

 

 

 
Figure 5 : Sites de traitement des eaux usées des communes de Dreux agglomération au 31 décembre 2010 
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51 postes de relèvement :  

 
Poste Dreux 
Poste 1  Bas Buissons 
Poste 2  Bas Buissons 
Poste 3  Bas Buissons 
Poste 4  Bas Buissons 

Poste 5  Bas Buissons 
Poste 6  Bas Buissons 
Poste 7  Bas Buissons 
Poste 8  Bas Buissons 
Poste 9  Bas Buissons 

Poste 10 Bas Buissons Sanatorium 
Poste 11 Lots Bergeronnettes 

Poste 12 Paul Bert 
Poste 13 Rue de Sénarmont 
Poste 14  Facel Vegas 
Poste 15 Rue Lucien Dupuis 
Poste 16 Adèle Foucher 
Poste 17 Notre Dame de la Ronde 

Poste 18 Place Evesham 
Poste 19 Stade du Vieux Pré (EP) 
Poste 20 Place Métézeau 
Poste 21 Les Osmeaux 
Poste 22 Parc des Expositions 
Poste 23 Place des Fusillés 
Poste 24 Koenig  

Poste 25 Livraindières 
Poste 26 Livraindières (EP) 
* Poste 27 Grosdemouge (EP) 
* Poste 28 Célestin Frenet 
 
Poste de Vernouillet 
Poste 30 Piscine de Vernouillet 

Poste 31 Rue du pressoir 
 
 
Poste St Gemme Moronval 
Poste 40 Route d’Ecluzelles 

Poste 41 Route du Vallon 
Poste 42 Lot Ile d’Amourette 
Poste 43 Chemin de l’Amourette 
Poste 44 Moulin XII 
 

Poste Garnay 
Poste 50 Locarchives 

Poste 51 Garage Renault 
Poste 52 Chambléan 
Poste 53 Rue de Creuse 
Poste 54 Bois le Roi,Puits Godeau 
Poste 55 Volhard 
 

Poste Luray 
Poste 60 Ancienne Mairie 
Poste 61 Maurice Violette 
 
Poste Tréon 
Poste 80 Rue de la gare 
Poste 81 Rue de conforte 

Poste 82 Sainte Croix 
* Poste 83 Val de Blaise 
 
Poste Villemeux 
Poste 90 Allée de Renancourt 
Poste 91 Rue Saint Pierre 
Poste 92 Rue de Jardins 

 

 

* Postes réceptionnés en 2010 

 

Au total l’ensemble des communes disposant d’un réseau d’assainissement collectif 

représente un linéaire de 336.2 km de réseaux d’eaux usées, d’eaux pluviales et unitaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 Moyens humains 
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Figure 6 : Organigramme du service eau assainissement 

Alain FILLON 

Vice Président en charge de  l’environnement 

Raphaëlle FAGLIN jusqu’au 1er mai 2010 
Gilles SENECHAL depuis le 17 mai 2010 

Directeur du pôle environnement 

Christophe TRIPET 

Responsable du service Eau Assainissement 

Laure HAUGOMAT 

Technicienne 

Suivi des subventions / SPANC 

Instructions règlementaires 

Coralie PREVOST 

Ingénieur 

Suivi des études et des contrats 

d’exploitation 

Séverine HOUSSEAU 

Ingénieur 

Tiphaine PARTHENAY du 24/06 au 

29/10 

Suivi étude BAC 

Nelson COELHO 

Technicien 

Suivi des travaux – gestion des équipes  

Noëlla BESLOUIN 

Adjoint administratif 
Secrétariat – notes techniques 

Suivi contrôle de conformité 

Hassan ALIM 

Agent technique 
 

Jérôme CAMPOS CLARO 

Agent technique 

Lionel FRANCOIS 

Agent technique 

Michel GUIRLIN 

Agent technique 

Eddy OLIVEIRA 

Agent technique 

Thierry LEBAS 

Agent technique 

Habib MEKHLOUCHE 
Electromécanicien 

Maintenance électromécanique des postes, stations de 

pompage et stations d’épuration en régie 

Bernadette NOEL 
Adjoint administratif 

 Instructions urbanisme 

Caroline MOUCHENE 
Ingénieur 

Depuis le 1er septembre 2010 

Animatrice contrat global 
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1.2.1 Recrutement en 2010 d’une animatrice Contrat Global 

 

La délibération du 18 mai 2009 a validé la création d’un poste d’animateur pour assurer la 

préparation et le suivi du Contrat Global. Une première série de recrutement n’ayant pas 

abouti, le poste a été pourvu en juillet 2010, avec un début de contrat au 1
er

 septembre 2010. 

Le poste a été créé pour une durée de trois ans par voie contractuelle (renouvelable une fois 

dans la limite de la durée de la mission). 

Les missions sont les suivantes :   

- Elaborer les modalités de concertation sur les usages de l’eau, 

- Assurer la synthèse nécessaire des données, 

- Proposer, le cas échéant, les études complémentaires à mener. 

- Coordonner et animer toute action nécessaire à une politique de lutte contre le 

ruissellement et la protection de la ressource en cohérence avec les objectifs de 

l’Agence de l’Eau. 

- Assurer la mise en œuvre et le suivi, tant sur le plan technique que financier, des 

dossiers inscrits au titre du contrat. 

 

1.2.2 Stagiaire au sein du service durant l’année  

 Du 1
er

 au 5 mars : AFPA, prise en compte des réalités de la vie professionnelle et mise 

en application de la formation « électricité ». 

 Du 7 au 25 juin : BTS électrotechnique – Lycée Edouard Branly, évaluation 1
ère

 année 

de BTS en entreprise. 

 

1.3 Moyens techniques 

 

1.3.1 Les Véhicules d’hydro-curage et véhicules utilitaires  

 

 3 camions d’hydrocurages âgés de 11 à 29 ans ~ de 106 000 km à 185 000 km 

Ce qui représente en moyenne 6 300 km en 2010 par véhicule. 

 1 fourgon utilitaire âgé de 11 ans ~ 251 100 km (13 200 km en 2010) 

 1 véhicule commercial de 5 ans ~ 70 100 km 

 1 véhicule léger 5 places de 3 ans ~ 63 400 km 

 1 véhicule léger 5 places de 1 an ~ 8 000 km 

 

1.3.2 Matériels 

 

 1 motopompe 10 ans capacité de pompage de 150 m3/h. 

 1 remorque 
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2 Service de l’Eau Potable 

2.1 Faits marquants de l’année 

 
 Recrutement d’une animatrice Contrat Global 

 Signature du Contrat Global 

 Début des travaux de maillage eau potable. 

 

2.2 Production de l’eau 

2.2.1 Stations de pompage 

 

 

Le service eau assainissement exploite en régie les deux forages de la 

Prairie des Guerres à Vert en Drouais, alimentant le SIVOM de Vert en 

Drouais ainsi que les forages de la vallée de la Blaise (Tréon, 

Garancières, Crécy Couvé/Saulnières et Aunay sous Crécy) et Boullay 

Thierry. 

 

 

 

Sur les 6 forages alimentant l’usine de production d’eau potable situés à Vernouillet (plus 2 dits de 

secours à Vert en Drouais), 3 sont exploités en régie. Les autres sont intégrés au contrat de concession 

signé avec la société Lyonnaise des Eaux. 

Au total, 10 forages sont donc exploités par le service eau assainissement. En 2010, 20 prélèvements 

ont été réalisés par la DDASS dans le cadre du contrôle sanitaire des eaux destinées à la 

consommation humaine. L’eau produite sur les forages est de qualité bactériologique conforme mais 

non conforme chimiquement en raison du dépassement de la limite en nitrates.
1
 

 

 

 
Photo 2 : station de pompage de Vert en Drouais 

                                                 
1
 La consommation de cette eau est à déconseiller pour le groupe sensible constitué des femmes enceintes et des 

enfants de moins de 6 mois. 

Photo 1 : station de pompage du 

Boullay Thierry 
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Figure 7 : Résultats des analyses en nitrates sur les captages en 2010 en mg/l 
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Figure 8 : évolution du taux nitrates depuis 2008 en mg/l 

* moyenne par an sur les forages F4, F5 et F6 

 

On remarque que seuls les forages de Vert en Drouais et Garancières en Drouais sont en dessous de la 

norme à respecter de 50 mg/l. Les niveaux constatés sont relativement stables depuis 2008. on observe 

cependant une légère baisse à Aunay sous Crécy et à Vert en Drouais. Cette tendance à Aunay sous 

Crécy ne sera pas confirmée puisque le forage doit être abandonné à partir de mars 2011. 

 

Les volumes d’eau produits par forages en 2010 sont les suivants :  

 

Communes 2009 en m
3
 2010 en m

3
 

m
3
 produits par 

hab, en 2010 

Aunay sous Crécy 30 943 29 382 50 

Boullay Thierry 32 837 32 447 55 

Crécy Couvé/Saunières 76 838 82 538 92 

Garancières 14 552 13 879 47 

Tréon 92 762 76 376 56 

Vernouillet 1 589 556 1 354 290 28 

Vert en drouais 106 839 100 164 60 

Figure 9 : volume d’eaux produit par station de pompage en 2010 
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Figure 10 : évolution des volumes produits par forage en m

3
/an 

 

On remarque une augmentation de la production sur les communes de Crécy 

Couvé/Saulnières et une diminution sur les communes du SIVOM. 

 

Pour Vernouillet, la situation est comparable à celle de Tréon (voir graphique suivant). 
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Figure 11 : évolution de la production par les forages alimentant l’usine de Vernouillet en m

3
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Figure 12 : évolution de la production d’eau par habitant en m

3
/an 
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2.3 Etudes 
 

2.3.1 Périmètres de Protection des captages d’eau potable  

 

Seuls les forages fournissant une eau de qualité conforme à la réglementation font l’objet 

d’une procédure de protection. Les 2 forages de la « Prairie des Guerres » à Vert en Drouais, 

ainsi que les 3 forages de Vernouillet (Couture F4 F5 et Volhard F6) disposent de périmètres 

de protection.  

 

La procédure d’instauration des périmètres de protection pour les forages qui alimentent 

l’usine de production d’eau potable basée à Vernouillet (3 forages de l’Abîme à 

Vernouillet F1 F2 F3 et 2 forages des Prés Hauts à Vert en Drouais F1 F2, débutée en juin 

2008, s’est poursuivie en 2010. 

2.3.1.1 Les prés hauts 

Le rapport complémentaire nécessaire à l’hydrogéologue agréé pour la définition des 

périmètres de protection a été présenté en février 2009, permettant d’acter la nécessité de 

réaliser des essais de pompage au débit de 500 m
3
h

-1
 pendant 72h pour les deux forages des 

Prés Hauts. 

Après consultation pour la réalisation de ces essais, le marché a été attribué au Conseil 

Communautaire du 28 juin 2010 après avis de la Commission MAPA du 14 juin 2010 à la 

société TELOSIA pour un montant de 45 000€ HT. Le phasage des travaux et le suivant :  

 

 Pompage par paliers sur chaque forage : 4 paliers de 2h suivi chacun de 2h de 

remontée. 

 Pompages  72h au débit nominal défini lors des essais par palier : pompage 72 

h sur F1 / pompage 72h sur F2 / pompage 72h simultané sur F1 et F2 

 

Suite à une demande des services de l’état, le montant du marché a été porté à 50 000€ HT 

par avenant pour intégrer des prestations supplémentaires, le 11 octobre 2010. 

 

Le planning prévisionnel de la mission prévoit que les essais soient réalisés après le passage 

au CODERST du mois de Février 2011, pour l’obtention d’une autorisation temporaire de 

rejet d’eaux de pompage dans l’Avre. Les essais auront donc lieu à partir du mois d’avril 

2011. 

2.3.1.2 L’Abîme 

Concernant, les forages de l’Abîme, un avis définitif de l’hydrogéologue a été rendu en juin 

2009. Un projet de dossier d’enquête publique, prenant en compte les prescriptions de 

l’hydrogéologue a été présenté en décembre 2009. L’avis définitif de l’hydrogéologue a été 

rendu le 26 janvier 2010. 

Les résultats des essais de pompages réalisés dans le cadre de l’étude BAC et répondant aux 

prescriptions de l’hydrogéologue ont apporté des éléments techniques complémentaires 

permettant de redéfinir des périmètres de protection. Après modification de son avis (rendu en 

février 2011), un nouveau marché (attribué à Telosia) permettra de poursuivre la procédure 

DUP en 2011. 
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2.3.2 Bassin d’Alimentation des Captages 

2.3.2.1 L’étude BAC Vernouillet 

En 2008, l’AESN a demandé à Dreux agglomération de réaliser une étude du Bassin 

d’Alimentation des Captages (BAC) de Vernouillet. En effet, les forages de Vernouillet ont 

été classé « prioritaires » au titre du Grenelle de l’Environnement. Du point de vue 

réglementaire, il est donc obligatoire de mettre en place un plan d’action pour la réduction des 

pollutions diffuses avant 2012. 

Les démarches BAC sont complémentaires des démarches « périmètres de protection » qui 

visent elles,  uniquement les pollutions ponctuelles. 

L’étude BAC, débutée depuis le 7 juillet 2009, s’est poursuivie en 2010 avec la réalisation de 

la phase 2. 

La phase 2 consistait à analyser les différents risques de pollution, qu’ils soient agricoles et 

non agricoles. Les pollutions chroniques, accidentelles et diffuses ont été étudiées. 

 

Pour la partie agricole, une enquête globale a été menée auprès de l’ensemble des exploitants 

concernés et approfondie chez 15 d’entre eux (représentant 60 % de la surface du BAC). 

Pour la partie non agricole, différentes enquêtes ont été menées auprès des collectivités, de la 

DREAL, du Conseil Général, etc. 

 

Cette phase a été validée lors du comité de pilotage du 4 mai 2010. 

 

Une étude pédologique complémentaire sur la zone de plateaux a été 

demandée de façon à pouvoir délimiter les zones à enjeux de façon 

plus objective, et ainsi pouvoir établir le programme d’action 

équitablement. 

 

Le marché a été attribué en décembre 2010 et lancé en Janvier 2011. 

Cette étude a fait l’objet de la constitution d’un groupement de commande avec Eau de Paris. 

En effet, Eau de Paris souhaite engager une démarche Grenelle sur leur champ captant de Vert 

en Drouais. L’étude engagée en 2008 avec le BRGM a mis en évidence une zone 

d’alimentation commune aux captages de Vernouillet et de Vert-en-Drouais. 

Ainsi, devant un besoin similaire et pour une cohérence des résultats sur le terrain, Dreux 

agglomération et Eau de Paris ont souhaité s’associer pour réaliser cette étude 

 

De façon à ne pas retarder la partie qui vise à lutter contre les pollutions d’origines non 

agricoles, un plan d’actions « non agricoles » a été mené indépendamment de la partie 

agricole. Ce plan d’action a été présenté en comité de pilotage le 20 septembre 2010.  

Différentes actions seront donc à mettre en place dès 2011. 

 

L’étude doit se terminée fin 2011 et un plan d’actions agricoles sera définit et mis en œuvre à 

partir de 2012. 
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2.3.2.2 Les essais de pompages 

A l’issue de la phase 1, des essais de pompages se sont avérés nécessaires pour améliorer 

l’état des connaissances sur les forages, 

notamment ceux de la Couture (F4, F5) et de 

Volhard (F6). 

 

Par ailleurs, dans le cadre de la procédure 

« périmètres de protection » pour l’obtention 

d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) sur le 

champ captant de l’Abîme (F1, F2 et F3), 

l’hydrogéologue agréé préconisait la réalisation 

de diagraphies sur les trois forages concernés avec 

passage caméra, gamma-ray, contrôle de 

cimentation. 
Photo 3 : enlèvement des pompes 

 

Pour des raisons de rationalisation des coûts, il était souhaitable de grouper ces deux 

opérations. SAFEGE a été missionné pour la réalisation de ces essais de pompages. Ils se sont 

déroulés du 09 au 24 septembre 2010, avec une partie diagraphies des forages et une partie 

essais par paliers et longue durée. 

2.3.2.3 BAC de Vert en Drouais 

En 2008, dans le cadre de son action sur les BAC situés en zone rurale, le Conseil Général a 

missionné la Chambre d’Agriculture pour la réalisation d’un diagnostic hydrogéologique sur 

le BAC de Vert en Drouais (pour les captages « prairies des guerres » et « la Planchette ». Ce 

diagnostic a identifié une zone à protéger de 30 ha (exploitants intéressés par un échange 

foncier). 

En 2009, le dossier a été 

transmis à Dreux agglomération 

dans le cadre de sa compétence 

Production d’Eau Potable et 

compétente pour mener un 

projet de préservation. 

 

Un projet de maîtrise foncière 

est en cours de réflexion. Il 

permettrait de maintenir une 
Photo 4 : zone à protéger  
activité agricole sur le site compatible avec la préservation de la ressource, en promouvant par 

exemple la mise en place de systèmes de production en agriculture biologique. 

 

Parallèlement, Eau de Paris souhaite engager une démarche Grenelle sur leur champ captant 

de Vert en Drouais (10 captages concernés). L’étude engagée en 2008 par le BRGM a mis en 

évidence une zone d’alimentation commune aux captages de Vernouillet et de Vert-en-

Drouais. Il conviendra de définir en 2011, un mode fonctionnement opérationnel lié au suivi 

de ces deux BAC. 
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2.3.3 Maillage eau potable 

 

La quasi-totalité des travaux ont été réalisés sur l’année 

2010, puisque la mise en service était effective pour le 

premier trimestre 2011. 

La mise en œuvre du maillage eau potable est intégrée au 

contrat de concession de la Lyonnaise des Eaux, ce point 

sera donc développé dans le rapport annuel du délégataire 

fourni par la Lyonnaise des Eaux. 

 

2.3.4 Contrat Global 

Le contrat global Blaise aval est une réponse aux 

exigences réglementaires de la Directive cadre sur l’Eau, 

dont les objectifs fondamentaux sont retranscrits 

localement à travers le SDAGE Seine-Normandie. Le 

contrat fixe des objectifs de qualité des eaux, de 

valorisation du milieu aquatique et de gestion équilibrée 

de la ressource en eau. Il prévoit de manière opérationnelle d’atteindre ces objectifs grâce à 

son programme d’actions de 2010 à 2012, dans lequel sont désignés les maîtres d’ouvrage, le 

mode de financement et les modalités de réalisation des études et travaux. Il ne peut s’établir 

que pour une durée couvrant la fin du 9
ème

 programme de l’Agence de l’eau, soit décembre 

2012. Au-delà, les conditions de financement seront adaptées au 10
ème

 programme. 

 

Ce contrat porte sur les périmètres de Dreux agglomération et du Syndicat Intercommunal de 

la Vallée de la Blaise (SIVB), soit 24 communes et 35 km de cours d’eau. 

 
Figure 13 : Périmètre du contrat global Blaise aval 

 

Le contrat global a été signé le 26 novembre 2010 (voir 

ci-contre) pour un montant de 37,3 M€. Ces montants 

ont été réactualisés en fonction des données à 
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disposition au mois de février 2011. On observe que le volet assainissement collectif 

représente une grande partie de cette enveloppe financière, soit 87%. La proportion entre les 

différents volets a peu évolué avec la réactualisation.  
Photo 5 : M. Badets, M. Hamel et M. Fradin 

 

Contrat global Blaise aval :              

37,3 M€

89%

4%4%

2% 1%
Rivière et
milieu naturel

Assainissement
collectif

Assainissement
non  collectif

Eau

Animation

 
Figure 14 : Répartition financière prévisionnelle du contrat global Blaise aval 
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2.4 Travaux 

 

En 2010, les travaux suivants ont été réalisés sur les captages 

d’eau potable de Dreux agglomération :  

 Crécy Couvé / Saulnières : armoire électrique du 

château d’eau. 

 

Les travaux ont été limités dans la perspective de la fin des 

travaux de maillage et de l’abandon des stations de pompages 

des communes de Aunay sous Crécy, Crécy 

Couvé/Saulnières, Tréon, Boullay Thierry et Garancières en 

Drouais. 

 
Photo 6 : Surpresseurs de Vert en 

Drouais 
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2.5 Aspects financiers 

 

Les redevances production d’eau potable, en € HT par m
3
, votées au conseil communautaire 

du 18 décembre 2009 sont les suivantes :  

 

COMMUNES 

REDEVANCE 

PRODUCTION 

2009 

dont taxe 

prélèvement 
2010 

 REDEVANCE 

PRODUCTION 

2010 

Aunay-sous-Crécy 0,2838 0,05034 0,2857 

Garancières-en-

Drouais 
0,3409 0,05034 0,3428 

Tréon 0,2828 0,05034 0,2847 

Vernouillet 0,1281 0,05034 0,1300 

Boullay-Thierry 0,3100 0,05034 0,3119 

SIVOM 0,4918 0,05034 0,4937 

Allainville 0,4918 0,05034 0,4937 

Boissy-en-Drouais 0,4918 0,05034 0,4937 

Louvilliers-en-

Drouais 
0,4918 0,05034 0,4937 

Vert-en-Drouais 0,4918 0,05034 0,4937 

Crécy-Couvé 0,4000 0,05034 0,4019 

Saulnières 0,4000 0,05034 0,4019 

Usine de 

dénitrification 
0,0700   0,0700 

 
Figure 15 : Redevances production d’eau potable pour l’année 2010 
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FONCTIONNEMENT

Dépenses réelles 282 098,51 Recettes réelles 361 454,35 
Charges à caractère général 185 035,03 Produits des services 345 030,01 

Charges de personnel 85 217,77 Dotations, subventions et participations 11 600,00 

Charges de gestion courante 667,19 Recettes fiscales

Charges financières 11 178,42 Produits de gestion courante

Charges exceptionnelles 0,10 Produits exceptionnels 4 824,34 

Dépenses d'ordre Dotations aux 

amortissements 17 185,49 Recettes d'ordre

TOTAL 299 284,00 TOTAL 361 454,35 

Autofinancement brut                                

(recettes réelles - dépenses réelles) 79 355,84 

Autofinancement net                               

(autofinancement brut - remboursement 

du capital) 69 167,86 

INVESTISSEMENT

Dépenses réelles 89 638,07 Recettes réelles 120 340,00 
Dont remboursement du capital 10 187,98 Subvention 7 840,00 

Dépenses d'équipements 79 450,09 Dont emprunt 112 500,00 

Dépenses d'ordre

Dépenses d'ordre Dotations aux 

amortissements 17 185,49 

TOTAL 89 638,07 TOTAL 137 525,49 

Remboursement du capital : 10 187,98 

BUDGET EAU 2010
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DEPENSES Cumul

Chapitre 011 - Charges à caractère général 185 035,03 

Fluides (edf - gdf - télécom- carburant) 44 113,82 

Entretiens et répérations et prestations de services 

(véhicules, espaces verts, pompes…)
3 076,70 

Maintenance et contrôles périodiques 350,00 

Formations 390,20 

Assurances 0,00 

Redevance AESN au titre du prélévement sur l'eau 109 859,48 

Achats de petits équipements 442,21 

Divers (produits de traitement, frais analyses, annonces, 

mikad'eau, mission…)
26 802,62 

Chapitre 012 - Charges de personnels 85 217,77 

Charges de personnel et assimilés 85 217,77 

Chapitre 65 - Charges de gestion courante 667,19 

Admission en non valeur 667,19 

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 0,10 

Charges exceptionnelles 0,10 

Chapitre 66 - Charges financières 11 178,42 

Charges financières 11 178,42 

Dotations aux amortissements 17 185,49 

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 299 284,00 

RECETTES Cumul

Chapitre 70 - Produits des services 345 030,01 

Redevances des usagers y compris redevance AESN 176 429,73 

Prestations de services 0,00 

Reversement de LDE 168 600,28 

Chapitre 74 - Dotations, participations et subventions 11 600,00 

AESN versement 0,15€ par facture 0,00 

Autres subventions 11 600,00 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels 4 824,34 

Produits exceptionnels 4 824,34 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 361 454,35 

SOLDE 62 170,35 
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2.6 Indicateurs de performance 

 

 

Les données caractéristiques du service et les indicateurs de performance demandés par le 

décret et l’arrêté du 2 mai 2007 sont présentés page suivante :  

 
Indicateur SIVOM Vert Tréon

Aunay ss 

Crécy

Crécy 

Couvé
Garancières

B. 

Thierry
Vernouillet Unité

Estimation du nombre d’habitants desservis 1678 1 355 583 893 294 585 48 581

Nombre d’abonnements 762 555 264 409 121 244 18 958

Prix
Prix TTC du service au m³ pour 120 m³

(* redevance production eau potable)
0,5208 0,3003 0,3014 0,424 0,3616 0,329 0,1371 € TTC/m³

Taux de conformité des prélèvements sur les 

eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 

sanitaire par rapport aux limites de qualité 

pour ce qui concerne :

- la microbiologie (2) 2/2 3/3 3/3 2/2 2/2 3/3 12/12

- les paramètres physico-chimiques (2) 2/2 0/2 NO3- 0/2 NO3- 0/3 NO3- 2/2 0/2 NO3- 3/3

Indice d’avancement de la protection de la 

ressource en eau 
100% 0% 0% 0% 0% 0% 100% %

Taux d’occurrence des interruptions de service 

non programmées
non renseigné

/ 1000 

abonnés

Indicateurs de 

performance

Caractéristiques 

techniques du 

service

 
 

2.7 Perspectives 2011 

 Mise en service du maillage eau potable pour les communes de Garnay, Garancières, 

Tréon, Crécy Couvé, Aulnay sous Crécy, Saulnières, Marville Moutiers Brûlé, Le 

Boullay Mivoye, Le Boullay Thierry, Luray et Vernouillet 

 Abandon des forages de Garancières, Tréon, Crécy Couvé, Aunay sous Crécy et Le 

Boullay Thierry. 

 Essais de pompage sur les forages des Prés Hauts à Vert en Drouais. 

 Mise à enquête publique des périmètres de protection des forages de l’Abîme à 

Vernouillet. 

 Fin de l’étude BAC de Vernouillet. 

 Création d’un by-pass pour le réservoir de Vert en Drouais 

 Etude diagnostic Bassin Versant de la Blaise 
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3 Service de l’Assainissement Collectif 
 

3.1 Faits marquants de l’année 

 

 Nouveaux marchés : entretien des postes de relèvement et marché à bons de 

commande assainissement 

 Attribution des marchés de travaux pour le maillage du plateau sud en commun avec 

le maillage eau potable. 

 Lancement AMO SDA 

 Lancement MOE assainissement de Vert en Drouais 

 Lancement MOE maillage assainissement BVSO 

 Remplacement des flexasurs du second bassin de la STEP de Dreux. 

 Mikad’eaux 

 

3.2 Stations d’épuration 

 

3.2.1 Stations d’épuration en régie 

 

Plusieurs communes de l’agglomération disposent 

d’un réseau d’assainissement collectif. 5 stations 

d’épuration sont présentes sur le territoire de 

l’agglomération : 

 Dreux : 80 000 EH dont l’exploitation est 

assurée par la Lyonnaise des Eaux (contrat 

d’exploitation) 

 Villemeux : 1 000 EH 

 Tréon : 1 500 EH 

 Boullay Thierry bourg : 500 EH – Hameau 

de Minières : 50 EH 

Ces 4 stations d’épuration sont exploitées en régie 

par le service eau assainissement. 

 

 

Autosurveillance : 

 

L’autosurveillance réglementaire sur les stations d’épuration « rurales » a été réalisée en 2010 

par la société GINGER environnement (mesure du débit sur 24 h et prélèvement 

d’échantillons). 

Par arrêté préfectoral du 20 avril 2010, les capacités de traitement des stations d’épuration de 

Villemeux, Tréon et Le Boullay Thierry (bourg)  ont été modifiées. En effet, la capacité 

nominale des stations d’épuration antérieures à 1992 était calculée sur la base de 54g de 

DBO5 par équivalent habitant et par jour. La Directive Eaux Résiduaires Urbaines fixe la 

capacité de traitement par rapport à la nouvelle norme fixée à 60 g de DBO5 par équivalent 

habitant et pas jour. Les arrêtés du 20 avril 2010 précisent les capacités de traitement des 

stations d’épuration, ainsi que le nombre de bilans d’autosurveillance à réaliser annuellement 

:  

Photo 7 : Station d’épuration de Tréon 
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Villemeux sur Eure :  900 EH 1 bilan par an 

Boullay Thierry :  450 EH 1 bilan tous les 2 ans 

Tréon :    1350 EH 2 bilans par an 

 

2 campagnes d’autosurveillance ont donc été réalisées en mai (stations d’épuration de Boullay 

Thierry et Tréon) et en décembre 2010 (stations d’épuration de Villemeux et Tréon). 

Les résultats de cette autosurveillance montrent que l’eau rejetée au milieu naturel est 

conforme aux normes de rejet. Cependant, ces stations ont des difficultés à éliminer la 

pollution azotée et phosphorée. 

 

L’étalonnage du débit des pompes réalisé sur les stations d’épuration de Tréon et Villemeux 

en 2009 a permis, en 2010, de comparer les débits entrants et sortants sur les stations 

d’épuration. Les résultats sont satisfaisants. 

 

 

Gestion des boues : 

 

Villemeux : Les boues de la station d’épuration de Villemeux, après déshydratation par table 

d’égouttage, partent en épandage. En août 2010, 250 m
3
 de boues, après déshydratation par 

table d’égouttage sur la station d’épuration, ont été épandues sur 2 parcelles représentant 8 

hectares environ. 

 

Tréon et Boullay Thierry bourg :  

 

120 m
3
 de Boues humides ont été acheminés de la 

station du Boullay Thierry vers celle de Tréon pour 

y être traitées. 

 

Au total ce sont 819 m
3
 de boues qui ont été traités, 

ce qui représente 21 tonnes de masses extraites, la 

concentration moyenne de la boue étant de 25.51 

g/L
-1

. La siccité moyenne des boues, après 

déshydratation par l’Unité Mobile de 

Déshydratation de la Lyonnaise des eaux, est de 19 

%. 18 tonnes de matières sèches ont donc été 

envoyées en filière d’élimination chez Prism’o à 

Limay (78). 

 

 

 

Visites SATESE : 

 

En 2010, 7 visites du SATESE ont été réalisées sur les stations d’épuration de 

l’agglomération :  

Villemeux : 3 passages en 2010. La station d’épuration fonctionne correctement. Les normes 

de rejet dans l’Eure en sortie de dispositif épuratoire sont respectées. 

Tréon : 1 passage en 2010. Une bonne qualité des effluents traités est constatée. Il est 

cependant nécessaire de remonter plus régulièrement la turbine d’aération afin d’enlever les 

filasses qui font diminuer le rendement d’oxygénation de l’équipement. 

Boullay Thierry Bourg : 1 passages en 2010. La station d’épuration fonctionne 

correctement. Les normes de rejet en sortie de dispositif épuratoire sont respectées. 

Photo 8 : station d’épuration de Tréon 
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Boullay Thierry Minières : 2 passages en 2010. Du fait de son caractère rudimentaire, le 

traitement sur cette station d’épuration à boues activées est inefficace, la concentration en 

boues dans le bassin d’aération n’est pas suffisante. 

3.2.2 Station d’épuration de Dreux 

 

Renouvellement des automates 

 

Le process en place sur la station d’épuration permet de traiter efficacement les effluents. Les 

équipements des différentes étapes de traitement sont répartis dans plusieurs bâtiments 

(prétraitement, aération, flottation, déphosphatation, déshydratation). Ces différentes étapes de 

traitement sont gérées par des automates d’une ancienne génération, déportés dans chacun des 

bâtiments. Le fabriquant de ces équipements ne disposant plus des pièces détachées, un 

marché de renouvellement a été attribué à la Lyonnaise des Eaux au Bureau Exécutif du 10 

septembre 2007.  

 

Suite au renouvellement des automates du bâtiment aération fin 2008, les travaux concernant 

les automates des bâtiments déphosphatation et déshydratation ont été réceptionnés 

respectivement le 18 juin et le 20 octobre 2009.  

 

En 2010, les travaux concernant les bâtiments de prétraitement et de flottation ont été 

réceptionnés le 7 juillet 2010. 

 

Renouvellement du dispositif d’aération 

 

Le traitement des eaux usées à la station 

d’épuration de Dreux se fait selon le procédé de 

Boues Activées en Aération Prolongée, c'est-à-dire 

que les bactéries présentes dans les 2 bassins 

d’aération de la station d’épuration éliminent la 

pollution présente dans les eaux usées. Pour vivre, 

ces bactéries, appelées boues, ont besoin d’un 

apport en Oxygène. La diffusion de fines bulles 

d’air au fond des bassins se fait par l’intermédiaire 

de membranes microporeuses appelées flexasurs. 

Chaque bassin contient 750 paires de flexasurs soit 

1500 membranes. Depuis la mise en service de la 

station d’épuration en 1995, ces équipements n’ont 

été renouvelés qu’une fois. En novembre, un chantier comprenant vidange, nettoyage du 

bassin, pose des membranes et remise en eau, a été mis en œuvre pour remplacer les flexasurs 

d’un bassin d’aération. Cette opération a été réalisée en partenariat avec la Lyonnaise des 

Eaux, société exploitante de la station d’épuration. Elle a coûté près de 110 000€ HT. 

 

En 2010, les membranes du second bassin ont été remplacées. 

Photo 9 : Bassin d’aération de la station 

d’épuration de Dreux 
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3.3 Réseaux d’assainissement 

 

3.3.1 Postes de relèvement : marché d’entretien 

 

Le marché pour l’entretien et la maintenance électromécanique des postes de relèvement 

d’eaux usées et d’eaux pluviales arrivait à échéance en 2009. Un nouveau marché a été 

attribué en octobre 2009 à la société Lyonnaise des Eaux, pour une durée de 1 an ferme 

reconductible 3 fois. 

 

Au total, la Lyonnaise des Eaux est intervenue 194 fois sur les postes en 2010, réparties de la 

manière suivante :  

 

HORS 

ASTREINTE 

55%

ASTREINTE 

45%

 
Figure 16 : Interventions en astreinte et hors astreinte sur les Postes de Relèvement en 2010 

 

Les déplacements d’astreinte représentent 45 % des interventions.  

 

 

Les interventions d’entretien courant sont les suivantes :  

 curage du poste, 

 inversion de phases, 

 nettoyage des régulateurs, 

 régulateurs ou pompes bloqués par des lingettes 

 

Les raisons des interventions d’urgence les plus fréquentes sont les suivantes :  

  
%age des 

interventions 
%age en 
astreinte 

marche trop longue 4% 63% 

disjonction 11% 43% 

bloquée par la filasse 19% 36% 

bloquée par la graisse 7% 64% 

régulateurs bloqués 23% 64% 

 

 

La répartition des 194 interventions par commune est la suivante :  
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Figure 17 : Répartition par commune des interventions sur les Postes de Relèvement en 2010 
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Figure 18 : Répartition des postes de relèvement par commune 

 

3.3.2 Postes de relèvement : travaux réalisés en 2010 

 

Cette opération consiste à aménager les postes de relevages avec la mise en place : 

- soit de dégrilleur automatique,  

- soit d’aménagements pour la mise aux normes et l’amélioration de 

l’accessibilité.  

 

Il a été prévu des aménagements sur 32 postes entre 2010 et 2011.  

En 2010, des travaux d’entretiens ont été réalisés sur 8 postes de relevages : changement de 

l’armoire électrique, de pompes ou de trappes.  

 

Communes  Poste  Type de travaux 

Dreux Osmeaux Armoire électrique 

Dreux Paul Bert Armoire électrique 

Dreux Sanatorium Mise en place d’une dalle béton 

Garnay  Chambléan Armoire électrique 

Garnay Creuse Armoire électrique 

Luray Ancienne mairie Trappe + mise en sécurité 

Tréon Maison médicale Trappe + point d’ancrage 

Tréon Maison médicale Armoire électrique 
Figure 19 : liste des travaux réalisés sur les postes à risques en 2010 

 

En 2011, 30 postes vont faire l’objet d’aménagements, dont 19 avec la mise en place de 

grilles anti-chute. 3 postes ayant des problèmes de fonctionnement ont fait l’objet de demande 

de subventions : poste de la Piscine, poste d’Evesham et poste des Bergeronnettes. 
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3.4 Etudes 

3.4.1 Maillage assainissement Plateau Sud 

 

Suite au diagnostic et au schéma directeur d’assainissement réalisés en 1999 – 2000 par le 

cabinet SETUDE, le bureau d’étude Antea a réalisé une réflexion préalable à la mise en place 

d’un schéma directeur d’assainissement à l’échelle de l’agglomération de Dreux. 

Ce schéma directeur concerne les 19 communes de l’agglomération réparties selon 3 secteurs 

indépendants que sont le Plateau sud, la Vallée de la Blaise et la Zone Nord-Ouest. 

Seule la démarche de zonage d’assainissement est aboutie sur le secteur du Plateau Sud 

(zonages d’assainissement entérinés et décisions communautaires prises). 

 

Dans un souci d’optimisation des charges financières et de limitation des nuisances liées aux 

travaux, Dreux agglomération a souhaité lancer la réalisation des réseaux de transports d’eaux 

usées des communes de Marville-Moutiers-Brûlé, Charpont et Boullay-Mivoye et les réseaux 

de transport des eaux usées de Boullay-Thierry à Vernouillet. Ces travaux ont été réalisés 

concomitamment avec ceux du réseau d’eau potable pour toute la partie où les tracés des 2 

réseaux sont communs. 

 

En 2010, parallèlement, le maître d’œuvre a réalisé le projet d’assainissement pour la partie 

« collecte » au sein des communes. Ainsi, une consultation a été lancée du 29 avril 2010 au 4 

juin 2010 pour réaliser les travaux d’assainissement d’une durée prévisionnelle de 20 mois. 

L’attribution du marché de travaux s’effectuera après la période de négociation démarrée 

depuis septembre 2010 et qui s’achèvera en avril 2011. 

3.4.2 Assainissement Bassin Versant du Sud Ouest 

 

Une mission complémentaire pour le zonage d’assainissement des communes du bassin 

versant du sud ouest : Aunay sous Crécy, Crécy Couvé, Saulnières et Tréon, a été attribué en 

mars 2009. Après plusieurs réunions de présentation du projet de zonage, il a été proposé de 

lancer une mission de maîtrise d’œuvre au préalable à la validation du projet de zonage de ces 

4 communes.  

 

L’objet des travaux est de réaliser : 

 

- la création d’un réseau de collecte dans les communes Tréon, Aunay-sous-Crécy, 

Crécy-Couvé, Saulnières ; 

- raccorder les réseaux de collecte existant sur Aunay-sous-Crécy et Tréon ; 

- la construction d’un réseau de transport équipée de postes de refoulement intermédiaires 

pour transfert vers la station d’épuration de Dreux ; 

- la connexion de l’antenne ainsi créée sur le réseau d’assainissement existant de 

Dreux agglomération, 

- la pose de fourreaux et de chambres de tirage entre Dreux et les communes de 

Tréon, Aunay-sous-Crécy, Crécy-Couvé, Saulnières. 

 

En octobre 2010, le marché de maîtrise d’œuvre pour les travaux sur les réseaux de collecte 

des eaux usées des communes du bassin versant du sud-ouest a été attribué. Les études 

préliminaires se sont déroulées en novembre 2010 en parallèle de la consultation pour les 

études topographiques. 
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3.4.3 Assainissement de Vert en drouais 

 

Les travaux consisteront à mettre en œuvre un système d’assainissement des eaux usées sur la 

commune de Vert-en-Drouais. 

Trois secteurs d’études, correspondants aux principaux pôles d’habitations de la commune, 

seront ainsi définis : 

 

Le Bourg ; 

Le Plessis-sur-Vert ; 

le Luat-sur-Vert. 

 

Le programme de travaux comprend un réseau de transfert, qui permettra d’évacuer les 

effluents collectés vers le réseau communal de la ville de DREUX. 

 

 
Figure 20 : plan général de Vert en Drouais 

 

En août 2010, un bureau d’étude a été missionné pour réaliser la maîtrise d’œuvre des travaux 

d’assainissement des réseaux de collecte des eaux usées de Vert-en-Drouais. 

Les études préliminaires ont été validées fin 2010, les enquêtes parcellaires ont été mises en 

place dès le 18 octobre 2010 avec 54% des habitations visitées (325) en 2010. L’ensemble des 

bureaux d’études pour les missions complémentaires (Topographie, études géotechniques et 

CSPS) ont été retenus en novembre 2010. 

 

La maîtrise d’œuvre sera en mesure de présenter le projet (PRO) en avril 2011 et de réaliser le 

dossier de consultation des entreprises de travaux. Le projet sera présenté en réunion publique 

en avril et soumis également à enquête publique fin 2011. Les travaux pourront être lancés 

dès 2012. 
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3.4.4 Schéma Directeur d’Assainissement 

 

Dreux agglomération s’est doté d’un assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO) afin de réaliser un 

pré-diagnostic en vue de consulter un bureau d’étude pour la mise à jour du Schéma Directeur 

d’Assainissement (SDA) sur les communes « du cœur urbanisé » de Dreux agglomération : 

Dreux, Vernouillet, Luray, Sainte-Gemme-Moronval et Garnay ainsi que des communes 

rurales dotées d’un assainissement collectif (Villemeux-sur-Eure, Tréon, Boullay-Thierry et 

Aunay sous Crécy).  

L’AMO aura également en charge d’établir un pré-diagnostic et les dossiers de consultation 

pour les opérations de travaux déjà identifiés lors du SDA de SETUDE en 2000 ou 

correspondant à des « points noirs » identifiées par l’AESN dans le contrat Global de Dreux 

agglomération. 

 

En 2011, le service eau et assainissement sera en mesure d’établir les dossiers de 

consultations pour la réalisation du SDA et des opérations identifiées lors du SDA de 2000. 

Par ailleurs, il est prévu que le bureau d’étude en charge de la mise à jour du SDA soit retenu 

dès le mois de septembre 2011 pour terminer sa mission début 2013. 

 

A noter que cette étude sera également l’opportunité de réaliser le relevé topographique 

intégrale de tous les équipements et réseaux d’assainissement ainsi que l’intégration des 

données de vétusté et de fonctionnement au sein du Système d’Information Géographique 

(SIG). De plus, un zonage d’eaux pluviales est prévu pour les 19 communes de 

l’agglomération. 

3.4.5 Contrat Global 

 

Cf paragraphe 2.3.4. 

 

3.4.6 Les Mikad’eaux 

 

L'opération Mikad’Eaux s’est déroulée durant l’année scolaire 

2010 de février à juin en 4 interventions : 

• 1ère intervention dans chaque classe pour présenter le cycle de 

l’eau ainsi que les traitements de l’eau potable et des eaux usées. 

• Visite de la station d’épuration de Dreux. 

• 2
ème

 intervention en classe pour faire le bilan de la station 

d’épuration et réfléchir aux contes et légendes autour de l’eau. 

• Grand concours créatif, avec exposition des œuvres réalisées par chaque école pendant 15 

jours à la salle d’exposition de l’Odyssée. Chaque œuvre devait se référer à un conte, mythe 

ou légende autour de l’eau, pour mettre en avant le respect de l’eau. 

 

Un spectacle sur le thème de l’eau a clôturé le programme à la fin de l’année scolaire.  

 

La sensibilisation des scolaires a touché 3 classes soit 70 élèves 

de CM1 et CM2. 

 

Cette opération d’un montant de 19 000 euros pour créer les 

différents supports de communication a été financée par le 

FEDER (40%) et le Conseil général (20%). 
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3.5 Travaux 

 

3.5.1 Travaux d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales 

 

Les travaux ci-dessous présente les différents travaux d’assainissement réalisés en 2010 sur 

l’ensemble des communes disposant d’un réseau d’un assainissement collectif. 

EU EP EU EP Grilles/BE Tampons Commune

120 10 3 DREUX

44 2 DREUX

70 5 3 DREUX

21 4 1 DREUX

25 60 1 1 3 3 DREUX

98 90 10 8 12 DREUX

44 3 1 DREUX

91 5 2 TREON

997 31 2 45 TREON

292 8 DREUX

197 3 6 DREUX

108 5 4 VILLEMEUX

50 2 6 2 VILLEMEUX

10 2 VILLEMEUX

54 92 22 4 5 9 DREUX

65 82 8 2 4 9 DREUX

190 150 23 2 5 17 DREUX

70 75 14 1 2 6 DREUX

115 165 1 1 5 18 DREUX

125 127 5 1 6 16 DREUX

82 117 4 1 4 8 DREUX

139 146 7 1 7 14 DREUX

15 35 2 1 4 4 DREUX

104 83 7 5 10 DREUX

136 79 6 3 16 DREUX

105 147 12 7 12 DREUX

179 673 1 72 31 DREUX

560 866 52 48 22 DREUX

820 1318 84 70 27 48 VERNOUILLET

395 56 39 12 10 DREUX

234 287 4 3 9 13 VERNOUILLET

5393 4810 369 89 254 347

ZAC Porte Sud               

tranche 3

TOTAL 

Rue du réveillon              

(Bypass du piège à 

cailloux)

Voie Dablin 

Comteville 1er phase 

diverses rues

ZAC Bois du Chapitre 

diverses rues

Lotissement Bretagne 

diverses rues

Rue Albert Bessiere

Rue Renoir 

Rue Claude Monet

Rue Jean Cocteau

Rue des Caves

Rue Maurice Vlaminck

Rue Montezin 

Rue Edgar Degas 

Boulevard Condorcet

Rue Pierre Miguet

Rue Senghor

Rue des Harkis

Rue Henri Jumelle 

Feuilleuses

Vallée d'Orange 

Rue Pigeon

Rue Montafilant 

Rue de Vernouillet 

Rue de mondétour 

Lotissement du Val de 

Blaise

Rue du Docteur 

Guersant

Rue de Nuisement 

Impasse de la Mare 

Gallot

Stade de Foot paul bert 

Rue Henri Matisse                 

2e Phase

Boulevard Jean Jaures 

Rues desservies 

RESEAU (Longueur) ml
  BRANCHEMENTS 

(Nombre)

FONTE DE VOIRIE 

(Nombre)

 
Figure 21 : Travaux d’assainissement réalisés en 2010 
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3.5.2 Interventions sur les réseaux 

 

En 2010, l’équipe réseaux du service eau assainissement est intervenue 309 fois, dont 70 en 

astreinte. 

3 545 ml de réseaux ont donc été curés en interventions « curatives », dont 266 ml en 

astreinte. 

 

La répartition des interventions par commune est la suivante :  
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Figure 22 : Répartition du nombre d’interventions « curatives » par commune 

 

En entretien, 18 806 ml de réseaux ont été curés. La répartition du linéaire curé par commune 

est la suivante : 
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Figure 23 : répartition des opérations de curage préventif par commune 
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Inspections télévisées 

 

En 2010, 6 777.51 ml de réseaux ont été inspectés. Les ITV sont réalisés selon différents 

objectifs présentés en figure 20. 75 % des ITV sont réalisés dans le cadre de diagnostics 

préventifs. 

 

75%

19%

3% 1% 2%

Vérification de l'état et du fonctionnement

Contrôle final d'une nouvelle construction

Réception de travaux

Recherches diverses

Non spécifié
 

Figure 24 : objectif des inspections télévisées 

 

 

Le détail des ITV réalisées en 2010 est présenté dans le tableau suivant : 
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COMMUNE N° RUE NOM VOIRIE
OBJECTIF DE 

L'INSPECTION
EU/EP

Longeur inspectées 

ml

DREUX RIBOT (RUE ALEXANDRE)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 77,36

TREON BLAISE (RUE DU VAL)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU

5,70

DREUX JAURES (avenue Jean)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 2,00

DREUX 2
RIBOT (RUE 

ALEXANDRE)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 77,36

SAINTE-GEMME-MORONVAL SICOT (RUE MICHEL)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 146,80

DREUX 6 France (Rue Anatole)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EP 3,10

DREUX BRETAGNE (RUE DE) Non spécifié EU 52,00

VERNOUILLET PAPIN (RUE DENIS)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 702,78

DREUX BESSIERE (RUE Albert)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EP 65,65

TREON 3 FORTISLE (ALLEE) Recherches diverses EU 0,60

DREUX GARENNE (RUE DE LA) Recherches diverses EP 51,57

DREUX
OSMEAUX (IMPASSE 

DE LA RUE DES)

Contrôle final d'une 

nouvelle construction
UNI 45,10

DREUX BILLY (RUE DE)
Contrôle final d'une 

nouvelle construction
EU 33,30

DREUX
GUERSANT (RUE DU 

DOCTEUR GUERSANT

Contrôle final d'une 

nouvelle construction
EP 291,60

TREON DIVERSES RUES
Contrôle final d'une 

nouvelle construction
EU 910,90

BOULLAY THIERRY MINIERES (LES)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 247,92

BOULLAY THIERRY 16 VIEUX PUIT (RUE DU)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 17,28

DREUX COLOMBE (RUE DE LA)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 333,59

SAINTE-GEMME-MORONVAL LURAY (CHEMIN DE) EU 77,50

DREUX CAVES (RUE DES)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 303,60

DREUX FEUILLEUSES (LES) Réception de travaux EU 196,90

VERNOUILLET
BLAINVILLE (ROUTE 

DE)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 276,30

PLESSIS SUR VERT
POMMERAIE (RUE DE 

LA)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EP 626,40

VERNOUILLET
ROND-POINT DE 

NUISEMENT

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 307,30

VERNOUILLET
BLAINVILLE (ROUTE 

DE)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 276,30

TREON
MONDETOUR (ROUTE 

DE)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 90,50

DREUX 46
NIEWPORT (AVENUE 

DE)
EP 21,30

PLESSIS SUR VERT
POMMERAIE (RUE DE 

LA)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EP 626,40

DREUX 5 DOGUEREAU (RUE)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 4,10

DREUX 5 FENOT (AVENUE DES)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 2,70

VERNOUILLET
ROND POINT DE 

NUISEMENT

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 306,90

TREON
VAL DE BLAISE (RUE 

DU)

Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 4,80

SAINTE-GEMME-MORONVAL VALLON (RUE DU)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 234,30

SAINTE-GEMME-MORONVAL VALLON (RUE DU)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 310,80

DREUX MONTEZIN (RUE)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 26,90

DREUX DUBOIS (BOULEVARD)
Vérification de l'état et 

du fonctionnement
EU 19,90

TOTAL 6 777,51  
Figure 25 : ITV réalisées en 2010 
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3.6 Instructions 

 

Le Service Eau Assainissement (SEA) est consulté pour rendre un avis en matière de gestion 

des eaux usées et des eaux pluviales pour les autorisations d’urbanisme, pour informer de la 

présence de réseaux publics à proximité de travaux ou encore pour programmer des travaux 

de création de branchements à la demande des usagers. 

 

3.6.1 Volet assainissement des autorisations d’urbanisme 

 
La consultation du SEA par les Mairies chargées d’instruire les demandes d’autorisations 

d’urbanisme permet de définir les modalités de raccordement de futures constructions à un 

réseau public d’eaux usées et fixer les modalités de gestion des eaux pluviales.  

 

Pour les zones d’assainissement non collectif, c’est le Service d’Assistance Technique à 

l’Assainissement Non Collectif (SATANC) qui rend un avis sur la conception du projet 

d’Assainissement Non Collectif (ANC). Cet avis est soumis à la validation de Dreux 

agglomération. 

 

Pour 2010, 377 dossiers d’urbanisme (336 en 2009) ont ainsi été traités par le SEA : 
 

 75 Certificats d’Urbanisme et 32 Déclarations Préalables 

Ce type de dossier concerne principalement des terrains nus pouvant être issus d’une 

division de terrain. Dans le cadre de division de terrain, le SEA réalise alors un contrôle 

des installations d’assainissement de la parcelle conservée en l’état sur laquelle une 

construction existe déjà. Cette démarche permet de corriger d’éventuelles anomalies de 

gestion et de détecter tout problème de servitude engendré par le passage de canalisations 

existantes sur le terrain nu issu de la division. 

Les Déclarations Préalables peuvent également correspondre à des travaux sur 

constructions existantes ne nécessitant pas de permis de construire. 
 

 8 Permis d’Aménager 

Ce type de dossier concerne des aménagements d’envergure plus ou moins importante, 

avec création de voie commune. Le SEA peut alors informer l’aménageur des dispositions 

à suivre pour que les réseaux réalisés et leur branchement sur un réseau public soient 

conformes aux règles de l’art et aux conditions de rétrocession dans le domaine public. 

Durant l’année 2010, le SEA a ainsi fourni un « Cahier de prescriptions techniques 

destinées aux opérations d’urbanisme d’envergure » à l’appui de son avis sur les permis 

d’aménager. Ce cahier comprend des préconisations relatives aux matériaux et 

fournitures, au déroulement des travaux (tranchées, types et conditions de raccordement 

selon la longueur de branchement à créer…), aux caractéristiques du raccordement 

(raccordement sur regard, par piquage sur canalisation…) 
 

 249 Permis de Construire et 13 Permis de Démolir 

Au stade du permis de construire, les modalités définitives de raccordement des eaux 

usées et de gestion des eaux pluviales sont arrêtées. 

Pour 2011, le SEA a pour projet de fournir aux particuliers bénéficiaires d’un permis de 

construire, un « Cahier de prescriptions techniques » relatif à la création d’un 

branchement d’eaux usées domestiques par Dreux agglomération. Ce cahier aura pour but 

d’informer sur la procédure de raccordement, conseiller sur la réalisation de la partie 
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privative du branchement dans les règles de l’art, relater le principe de gestion des eaux 

pluviales à la parcelle avec schéma de quelques techniques. 
 

La consultation du SEA lors de permis de démolir permet de prévenir d’éventuels dégâts 

sur les branchements publics ou sur des réseaux publics qui passeraient en servitude sur 

des terrains privés. 

 

A chaque étape de son projet de construction ou viabilisation de terrain, le pétitionnaire est 

donc informé des modalités techniques à prendre en compte et des incidences financières qui 

en découlent. 

 

En application du Code de la Santé Publique (article L 1331-7), une Participation pour 

Raccordement à l’Egout (PRE) est due par tout bénéficiaire d’une autorisation de construire 

ou d’aménager sur un terrain raccordable au réseau public des eaux usées, afin de tenir 

compte de l’économie réalisée par rapport à la pose d’une installation d’ANC.  

 

Les montants de PRE, adoptés au conseil communautaire du 18 décembre 2009 et appliqués 

en 2010 sont les suivants :  
 

IMMEUBLES NEUFS : LA PARTICIPATION POUR RACCORDEMENT A LôEGOUT 
TAXE DE BASE 

(HT) 

Opérations à usage d’habitation  

Application d’une taxe de base par unité d’habitation (pavillon, appartement, 

chambre d’hôtel, chambre dans un foyer d’hébergement…) quel que soit le 

nombre de pièces 

1 005,24 € 

Opérations non destinées à l’habitation   

Application d’une taxe de base pour chaque fraction de surface hors œuvre 

nette inférieure ou égale à 300 m
2
 (bureaux, surfaces commerciales, 

industrielles, entrepôts…) 

A défaut de surface hors œuvre nette, dans le cas de la substitution d’un 

coefficient d’emprise au sol au coefficient d’occupation des sols, il est 

appliqué une taxe de base pour chaque fraction de surface hors œuvre brute 

inférieure ou égale à 300 m
2
 

1 005,24 € 

Cas d’un camping  

Application d’une taxe de base par unité d’emplacement créé au sein du 

camping ; chaque emplacement comptant pour 1/3 d’unité d’habitation. 
1/3 x 1 005,24 € 

 

Pour une opération, le coût d’une installation d’ANC n’étant pas proportionnel à la PRE 

calculée comme ci-dessus, des coefficients de dégressivité sont alors appliqués en fonction du 

nombre de taxe de base. 

 

 

Outre les dossiers d’urbanisme, le SATANC instruit également les demandes de réhabilitation 

d’installations d’ANC. Dans ce cadre, il rend un avis sur la conception du projet de 

réhabilitation puis sur sa bonne exécution après travaux. 7 dossiers de réhabilitation ont été 

traités par le SATANC et validés par Dreux agglomération en 2010. 
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3.6.2 Demandes de renseignements sur l’existence d’ouvrages 

 

Afin d’élaborer un projet, les bureaux d’études se renseignent sur l’existence d’ouvrages 

d’assainissement sur un périmètre bien défini en utilisant un formulaire prévu à cet effet ; il 

s’agit de la « demande de renseignement sur l’existence et l’implantation d’ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques ». 

 

Dans le cadre de réalisation de travaux, les entreprises ou toute personne autorisée à intervenir 

sous domaine public questionnent le SEA sur le positionnement des réseaux publics afin de 

déterminer les conditions de leur intervention et éviter ainsi d’endommager des ouvrages 

existants au droit des travaux ; il s’agit de la « Déclaration d’Intention de Commencement de 

Travaux ».  

 

Le SEA a instruit 499 demandes de ce type en 2010 (355 en 2009).  

Soit un extrait de plan des réseaux est adressé en réponse lorsque celui-ci est disponible, soit 

un relevé des réseaux existants sous domaine public est effectué par les agents du SEA et 

conservé pour mettre à jour le Système d’Information Géographique. 

Si aucun plan ne peut être envoyé, le SEA invite le demandeur à prendre contact pour un 

rendez-vous sur site ou pour consulter des données au sein du service. 

 

 

3.6.3 Demandes de raccordement 

 

Conformément à l’article L 1331-1 du Code de la Santé Publique, le raccordement des 

immeubles aux réseaux publics de collecte disposés pour recevoir les eaux usées domestiques 

et établis sous la voie publique à laquelle ces immeubles ont accès soit directement, soit par 

l'intermédiaire de voies privées ou de servitudes de passage, est obligatoire dans le délai de 

deux ans à compter de la mise en service du réseau public de collecte.  

 

Le SEA est chargé de gérer les demandes de raccordement des usagers en déterminant les 

possibilités de création d’un branchement au réseau d’eaux usées sous domaine public, et en 

programmant les travaux correspondants. Pour cette réalisation, Dreux agglomération dispose 

de son marché de travaux à bons de commande. 

 

68 demandes ont été faites en 2010 (45 en 2009), entrant dans le cadre de : 

 Desserte de constructions neuves 

 Mise en conformité de constructions existantes n’ayant jamais été raccordées 

 Modification d’une construction existante (changement d’affectation, augmentation 

d’unités d’habitation…) entraînant de nouvelles modalités de raccordement 

 Création d’un branchement provisoire pour la durée d’un chantier 

 Viabilisation de futurs lots à bâtir issus d’un certificat d’urbanisme ou d’une 

déclaration préalable 

 

Il est à noter que les demandes ne correspondent pas au nombre réel de nouveaux 

branchements créés dans l’année.  

Par exemple, pour les lotissements dont les réseaux et branchements sont réalisés par des 

aménageurs privés et qui sont rétrocédés ultérieurement dans le domaine public, seule la 

demande de branchement de l’aménageur est enregistrée mais plusieurs branchements sont 

créés à l’échelle du lotissement.  
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De même, dans les zones d’extension de réseau d’eaux usées, tout raccordement étant 

obligatoire, Dreux agglomération ne demande plus aux riverains de renvoyer une demande de 

raccordement mais directement une demande de contrôle après les travaux qui doivent 

intervenir sur domaine privé dans les deux ans qui suivent la réception des réseaux et 

branchements sous domaine public. 

 

 

3.6.4 Contrôles des installations d’assainissement privées d’évacuation 
des eaux usées et des eaux pluviales 

 

Depuis mi-2009, le déroulement des contrôles d’assainissement comprend une vérification 

complète de la destination des eaux usées mais aussi des eaux pluviales.  

Cette vérification de la destination et du bon écoulement des eaux est réalisée à l’aide d’un 

colorant déversé dans chaque point d’eau du bâtiment qui fait l’objet du contrôle et un 

inventaire des installations est consigné au sein d’un rapport adressé au propriétaire. 

 

D’une manière générale, des contrôles de conformité de la gestion de l’assainissement sont 

opérés dans le cadre : 
 

 De la mutation de biens et droits immobiliers (le règlement d’assainissement a rendu 

obligatoire la réalisation d’un tel contrôle)  

 D’un nouveau raccordement pour une construction neuve ou existante 

 De l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 

 D’un diagnostic préalable à la programmation de travaux sous domaine public 

 D’une vérification suite à des dysfonctionnements constatés sur réseau public 

 

Durant l’année 2010, 514 demandes de contrôles ont donc été gérées par le SEA (390 en 

2009). 

Le graphique ci-dessous permet de constater le volume représenté par les procédures de 

mutation : 
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Figure 26 : Volume des contrôles de conformité des installations d’assainissement en 2010 

 

Les demandes de contrôles lors de mutation représentent le volume principal des dossiers 

traités par le SEA. Celles-ci émanent de notaires ou géomètres. Afin de faciliter la procédure 
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pour les demandeurs et être consulté le plus en amont possible de la vente d’un bien, le SEA a 

ouvert la possibilité de demande de contrôle aux propriétaires vendeurs et aux agences 

immobilières. Une réunion d’information auprès des agences immobilières s’est déroulée le 

10/06/10. 

 

Les contrôles complets eaux usées / eaux pluviales permettent d’aboutir à des 

diagnostics : 

 conformes : la conformité est alors valable pour une durée de 5 ans, ou de 10 ans pour 

les immeubles collectifs dont les bâtiments comportent au minimum 3 étages, sous 

couvert qu’aucune modification des installations ne soit effectuée (délibération du 

conseil communautaire du 18/12/09) ; 

 non conformes : les anomalies sont recensées et le propriétaire est invité à réaliser les 

travaux de mise en conformité sous un délai de 6 mois. 

 

Les instructions administratives, sans diagnostic, sont réduites aux cas d’impossibilités de 

contrôles, aux copropriétés qui nécessitent une concertation avec le syndic pour laquelle le 

délai de réponse est trop important, aux demandes annulées, aux zones d’assainissement non 

collectif. 

 

Les résultats d’instruction sur l’ensemble de l’année 2010 sont présentés ci-dessous, faisant 

apparaître les pourcentages de propriétés conformes ou non conformes lors du contrôle initial 

et le reste des réponses assimilées à une simple instruction administrative :  

 

Résultat des contrôles de conformité et part de 

l'instruction sans visite terrain

47%

28%

25% CONFORME

NON CONFORME

INSTRUCTION

ADMINISTRATIVE

 
Figure 27 : Résultat des instructions de demandes de contrôles d’assainissement en 2010 

 

 

Le déroulement des contrôles de conformité sur une année complète permet de faire un bilan 

des mises en conformité réalisées à l’issue du contrôle initial.  

 

Lorsque des anomalies sont repérées, le propriétaire dispose d’un délai de 6 mois pour 

effectuer ses travaux de mise en conformité des installations d’assainissement. 

Les anomalies les plus couramment constatées sont les suivantes : 

• Raccordement au réseau d’eaux usées via des ouvrages intermédiaires à décantation 

• Propriété en totalité ou partiellement non raccordée au réseau d’eaux usées  

• Ouvrages d’eaux pluviales raccordés à un réseau séparatif d’eaux usées 

• Présence d’ancienne fosse ou bac dégraisseur qu’il convient d’assainir et combler 
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Le graphique ci-dessous permet de comparer les résultats de conformité des propriétés 

obtenus lors de la visite initiale et les résultats tenant compte des contre visites ayant abouti à 

un diagnostic conforme à l’issue de travaux de résorption d’anomalies : 
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Figure 28 : Résultat des contrôles de conformité des installations d’assainissement réalisés en 2010 

 

La réalisation systématique de contrôles lors de toute vente de biens immobiliers a ainsi 

permis de mettre en conformité l’assainissement collectif de 66 propriétés. Ces actions de 

mises en conformité participent à rétablir des rejets conformes vers les réseaux publics 

d’assainissement, supprimer des gênes pour les usagers (problème d’odeurs, problème 

d’écoulement engendrés par des ouvrages à décantation) et d’une manière générale à lutter 

contre les pollutions du milieu naturel (suppression de rejets directs d’eaux usées dans le sol 

ou dans les rivières). 

 

 

Pour 2011, deux objectifs principaux sont à mettre en œuvre : 

 

o Contrôles de branchement neuf 

L’analyse des contrôles réalisés en 2010 montre que seuls 43 contrôles ont été réalisés en 

dehors de toute procédure de mutation.  

Des efforts vont être produits pour augmenter la part des contrôles de constructions neuves. Il 

est en effet judicieux de profiter de la réception par un propriétaire ou lotisseur de sa(ses) 

construction(s) pour vérifier la conformité au regard des prescriptions de gestion des eaux 

usées et des eaux pluviales définies lors de l’instruction du permis de construire. 

Dans cette optique, un formulaire spécifique de demande de contrôle après travaux est 

systématiquement joint aux avis d’urbanisme concernés.  

 

o Assainissement Non Collectif (ANC) 

L’objectif sera de développer les contrôles des installations d’ANC. En effet, La Loi ENE 

(Engagement National pour l’Environnement, dit « Grenelle 2 ») du 12 juillet 2010 fait entrer 

en vigueur au 1
er

 janvier 2011 l’obligation pour tout propriétaire de fournir un rapport de 

contrôle de son ANC dans le dossier de diagnostic technique de la vente de son habitation. Ce 

rapport devra être daté de moins de 3 ans au moment de la signature de l’acte de vente. 
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Le contrôle des ANC fait entièrement partie des missions du SPANC (Service Public de 

l’Assainissement Non Collectif). 

Le SPANC de Dreux agglomération a été créé en 2005 mais les missions qui lui incombent 

n’ont pas été mises en place. Dreux agglomération compte donc dans un premier temps passer 

un marché de prestations pour la réalisation de contrôles lors de vente pour répondre à la 

réglementation. Dans un deuxième temps, l’objectif est d’évoluer vers la réalisation des 

diagnostics initiaux de l’ensemble des installations d’ANC présentes sur le territoire. Seront 

également étudiés le développement du service d’entretien des ouvrages d’ANC, et l’aide à la 

réhabilitation. 
 

 

3.7 Aspects financiers 

 

Les redevances assainissement, en € HT par m
3
, votées au conseil communautaire du 18 

décembre 2009 sont les suivantes :  

 

  

Rappel 

redevance 

2009 (dont 

traitement) 

 Redevance 

2009 hors 

traitement  

 Redevance 

communautaire 2010 

dont traitement  

AUNAY SOUS CRECY 0,565   0,565 

BOULLAY THIERRY 0,970   0,970 

VILLEMEUX   0,800                   0,800 

TREON  0,960                         0,960 

LURAY 1,470 0,650 1,470 

GARNAY  1,460 0,640 1,460 

STE GEMME 

MORONVAL 
1,650 0,830 1,650 

DREUX 1,720 0,900 1,720 

VERNOUILLET 1,237 0,417 1,237 

Station dôEpuration de 

Dreux 
0,820                      0,820  

Station dôEpuration de 

Dreux pour 

collectivité hors agglo 

et sans convention 

  1,08  

Redevance 

modernisation AESN 

(en sus de redevance 

communautaire 

0,288                      0,288  

 
Figure 29 : Redevances assainissement pour l’année 2010 
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4 040,27 

FONCTIONNEMENT

Dépenses réelles 3 594 410,14 Recettes réelles 4 582 839,36 

Charges à caractères générales 2 365 002,52 

Produits des services (y compris redevance 

modernisation) 4 219 704,05 

Charges de personnel 507 041,27 Subventions et participations 355 080,00 

Charges de gestion courantes 35 433,20 

Reversement redevance modernisation AESN 249 213,57 Atténuations de Charges 1 211,82 

Charges financières 418 095,95 Produits de gestion courantes

Charges exceptionnelles 19 623,63 Produits exceptionnels 6 843,49 

Dépenses d'ordre Dotations aux 

amortissements 984 388,95 Recettes d'ordre

TOTAL 4 578 799,09 TOTAL 4 582 839,36 

Autofinancement brut                                

(recettes réelles - dépenses réelles) 988 429,22 

Autofinancement net                               

(autofinancement brut - remboursement du 

capital) 514 664,21 

INVESTISSEMENT

Dépenses réelles 3 923 760,40 Recettes réelles 881 832,00 
Remboursement subventions trop perçues sur 

exercices antérieures 3 169,00 Subventions 128 379,00 

Dont remboursement du capital 473 765,01 Dont emprunt 753 453,00 

Dépenses d'équipement 3 446 826,39 

Dépenses d'ordre (remboursement avance 

forfaitaire) 66 811,64 

Dépenses d'ordre (DAP + remboursement 

avance forfaitaire) 1 051 200,59 

TOTAL 3 990 572,04 TOTAL 1 933 032,59 

Remboursement du capital : 473 765,01 

BUDGET ASSAINISSEMENT 2010

 
 



Rapport d’activité 2010  service Eau Assainissement 

Dreux agglomération   Page 43 / 47 

DEPENSES CUMUL

Chapitre 011 - Charges à caractère général 2 365 002,52 

Fluides (edf - gdf - télécom- carburant) 68 982,87 

Entretiens et répérations (curage, postes de relévements, 

pompes, postes de refoulement, STEP…)
223 267,97 

Autosurveillance de la STEP 0,00 

Exploitation de la STEP 1 249 139,28 

Crédit bail 615 135,99 

Maintenance des installations électriques 0,00 

Formations 3 845,53 

Traitement des boues 32 146,95 

Inspections télévisées 7 340,21 

Assurances 5 914,57 

Honoraires 2 837,43 

Achats de petits équipements 8 063,38 

Divers (produits de traitement, entretien, imprimés, missions, 

réception, insertions,taxes,..)
42 301,73 

Reversement redevance au budget eau

Chapitre 012 - Charges de personnels 507 041,27 

Charges de personnel et assimilés 507 041,27 

Chapitre 65 - Charges de gestion courante 35 433,20 

Admission en non valeur 35 433,20 

Chapitre 67 - Charges exceptionnelles 19 623,63 

Charges exceptionnelles 19 623,63 

Chapitre 66 - Charges financières 418 095,95 

Charges financières 418 095,95 

Chapitre 014 - Atténuations de produits 249 213,57 

Reversement redevance modernisation AESN 249 213,57 

Dotations aux amortissements 984 388,95 

TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT 4 578 799,09 
 

 



Rapport d’activité 2010  service Eau Assainissement 

Dreux agglomération   Page 44 / 47 

RECETTES CUMUL

Attenuations de charges 1 211,82 

Chapitre 70 - Produits des services 4 219 704,05 

Redevances des usagers 3 353 763,66 

Refacturation EP aux communes 282 372,00 

Prestations de services 61 016,26 

Redevance modernisation 232 938,27 

PRE (forfait construction neuve) 124 374,97 

Taxe de raccordement (construction existante ou 

refacturation des travaux construction neuves)
58 100,00 

Redevances d'eau pour budget eau 107 138,89 

Chapitre 74 - Dotations, participations et subventions 355 080,00 

AESN versement 0,30€ par facture 0,00 

Prime d'épuration et autres subventions 355 080,00 

Chapitre 77 - Produits exceptionnels 6 843,49 

Produits exceptionnels 6 843,49 

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 4 582 839,36 

SOLDE 4 040,27 
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Demande de dégrèvement 

 

13 demandes de dégrèvement sur la redevance d’assainissement ont été traitées par le 

SEA en 2010 (14 en 2009). Ces demandes d’usagers rentrent dans le cadre d’une 

surconsommation d’eau suite à une fuite, à l’exception de fuites survenant sur des 

installations privatives intérieures.  

Les demandes de dégrèvement concernant les usagers de la commune de Dreux sont gérées 

directement par la Lyonnaise des Eaux, qui effectue la facturation pour le compte de la 

commune et pour la part assainissement de Dreux agglomération, et ne sont donc pas 

comptabilisées ici.  

 

3.8 Indicateurs de performance 

 

Les données caractéristiques du service et les indicateurs de performance demandés par le 

décret et l’arrêté du 2 mai 2007 sont présentés page suivante :  
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Thème 1/2 Indicateur 1/2 Tréon Villemeux B. Thierry Unité
Estimation du nombre d’habitants desservis par un 

réseau de collecte des eaux usées, unitaires ou 
1 355 1 646 585 hab

Nombre d’abonnements 469 550 236

Nombre d’autorisations de déversement 

d’effluents d’établissements industriels au réseau 

de collecte des eaux usées 

non renseigné non renseigné non renseigné

Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 

type unitaire

- -              3,30   km

Linéaire de réseaux de collecte des eaux usées de 

type séparatif 
10,89 8,64                 -     km

Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration
819 (dont Boullay 

Thierry)
250 120 m3

Prix
Prix TTC du service au m3 pour 120 m3

(* redevance asst)
1,013 0,844 1,023 € TTC/m³

Taux de desserte par des réseaux de collecte des 

eaux usées
85 86 97 %

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 

des réseaux de collecte des eaux usées
10 10 10

Conformité de la collecte des effluents non non non

Conformité des équipements d’épuration oui non non

Conformité de la performance des ouvrages 

d’épuration
oui oui oui

Taux de boues issues des ouvrages d’épuration 

évacuées selon des filières conformes à la 

réglementation

100 100 100 %

Nombre de demandes d’abandons de créance 

reçues
indicateur financier

Montant des abandons de créances ou des 

versements à un fond de solidarité au titre de 

l’aide au paiement des factures d’eau des 

personnes en situation de précarité 

indicateur financier €/m³

Thème 2/2 Indicateur 2/2 Tréon Villemeux B. Thierry Unité
Indicateurs de 

performance

Taux de débordements des effluents dans les 

locaux des usagers
non renseigné

/ 1000 

abonnés

Nombre de points du réseau de collecte 

nécessitant des interventions fréquentes de curage
non renseigné

/ 100 km 

de réseau

Taux moyen de renouvellement des réseaux de 

collecte des eaux usées
9,15 0 0 %

Conformité des performances des équipements 

d’épuration au regard des prescriptions de l’acte 

individuel pris en application de la police de l’eau

1/1 2/2 1/1

Indice de connaissance des rejets au milieu 

naturel par les réseaux de collecte des eaux usées 
20 20 20 /120 pts

Taux de réclamations non renseigné
/ 1000 

abonnés
Existence d’un dispositif de mémorisation des 

réclamations écrites reçues
non renseigné

Taux d'impayés sur les factures d'eau de l'année 

2007
indicateur financier %

Domaine Indicateur Tréon Villemeux B. Thierry Unité

Dépollution
Indice de conformité réglementaire des rejets 

(arrêté préfectoral)
1 1 1

Satisfaction des 

usagers 
Existence d'une mesure de satisfaction clientèle non non non

Existence d'une CCSPL non non non

Existence d'une commission départementale 

Solidarité Eau
oui oui oui

Obtention ISO 9001 version 2000 non non non

Obtention ISO 14001 des services du délégataire non non non

Liaison du service à un laboratoire accrédité non non non

Accès à l'eau

Certification

Caractéristiques 

techniques du 

service

Indicateurs de 

performance

Actions de 

solidarité et de 

coopération
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3.9 Perspectives 2011 

 

 Marché de prestation pour la réalisation des Diagnostics ANC dans le cadre des 

mutations. 

 Début des travaux maillage assainissement Vert en Drouais 

 Enquête publique sur le BVSO 

 Equipement en télésurveillance des déversoirs d’orage 

 

 


